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Un système juridique et une saine administration sont deux conditions essentielles à la paix et à la sécurité humaine . La sécurité des
personnes suppose la mise en place, à l'échelle internationale, de mesures obligeant les auteurs de violations des droits de la personne
à rendre compte de leurs actes . Elle exige également de renforcer la transparence et l'obligation de rendre compte des institution s

publiques, en particulier l'administration de la justice et de la sécurité .

Les initiatives du
Canada sur la
gouvernance e t

l'obligation de rendre
compte incluent les
domaines suivants :

♦

La Cour pénale
internationale (CPI)

y
La réforme du secteu r

de la sécurité

y
La responsabilité

sociale des
entreprises

y
La corruption et
la transparenc e

y
Liberté d'opinion et

d'expressio n

y
Gestion démocratique
des affaires publiques

~~11r1lZe- DES MESURES CONCRÈTES

Grâce aux efforts de la société civile et de bon nombre de pays, y compris le Canada, il a été possible
de réunir plus des deux tiers des ratifications nécessaires à l'entrée en vigueur du Statut de Rome de la
Cour pénale internationale (CPI), qui créera une cour véritablement internationale où seront jugés les
auteurs de génocide, de crimes contre l'humanité et de crimes de guerre . Notre ambassadeur en Suède,
M . Philippe Kirsch, a présidé la Commission préparatoire chargée d'élaborer les documents devant
assurer le bon fonctionnement de la CPI, après l'entrée en vigueur du Statut de Rome . D'autres pays et
organisations s'attendent à ce que le Canada joue un rôle de premier plan dans ce domaine, y compris
en ce qui concerne la ratification et la mise en application du Statut de Rome .

Grâce à son Programme de sécurité humaine, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international se fait le promoteur de l'imputabilité et de la saine administration . Dans le cadre de sa
campagne pour la CPI, il a appuyé des initiatives en faveur de la ratification, et a coparrainé plusieurs
ateliers destinés à aider les pays à intégrer dans leur système juridique les obligations que leur impose
le Statut de Rome . Le ministère a aussi collaboré avec deux organisations canadiennes, le Centre
international pour la réforme du droit pénal et la politique de justice criminelle et Droits et Démocratie,
pour l'élaboration d'un guide pratique, étape par étape, qui aidera les pays à ratifier et à mettre en
application le Statut de la CPI . À ce jour, plus de 75 pays utilisent ce guide .

~QVDIZc~S~J~ LA SÉCURITÉ POUR L'AVENIR

Le ministère entend continuer à promouvoir la ratification du Statut de Rome dans le cadre de son
Programme de sécurité humaine . II coopère par ailleurs avec des entreprises dans des zones de confli t
en collaboration avec plus de 15 grandes entreprises internationales, il appuie les travaux que réalise
la Collaborative for Development Action à l'Université Harvard sur la mise au point de directives
claires et pratiques à l'intention des entreprises oeuvrant dans des régions aux prises avec des conflits .
Les partenariats multilatéraux sont aussi un volet important de l'action du Canada en faveur de la
saine administration et de l'imputabilité . Le ministère participe notamment à la mise sur pied ,
au Chili, du Centre des études de la justice des Amériques, qui relève de l'Organisation des
États américains (OEA) .
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